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ART. 7. - Outre \es mentions obligatoires prevues par la 
legislation applicable en matiere d'etiquetage et de presentation 
des denrees alimentaires, l'etiquetage des <lattes beneficiant de 
!'indication geographique protegee « Dattes Bouittob de Tata», 
doit comporter les indications suivantes : 

- la mention « Indication geographique protegee Dattes 
Bouittob de Tata» ou « !GP Dattes Bouittob de Tata» ; 

- le logo officiel de !'indication geographique protegee tel 
que publie en annexe au decret susvise n° 2-08-403 du 
6 hija 1429 (5 decembre 2008); 

- la reference de« NORMA CERT Sari ». 
Ces mentions sont regroupees dans le meme champ visuel 

sur la meme etiquette. Elles sont presentees dans des caracteres 
apparents, lisibles, indelebiles et suffisamment grands pour qu'ils 
ressortent bien du cadre sur lequel ils sont imprimes et pour 
qu'on puisse !es distinguer nettement de !'ensemble des autres 
indications et dessins. 

ART. 8. - Le present arrete sera publie au Bulletin ofJiciel. 

Rabat, le 11 hija 1434 (17 octobre 2013). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Arrete du ministre de !'agriculture et de la peche maritime 
n° 1352-13 du II hija 1434 (17 octobre 2013) portant 
reconnaissance de !'indication geographique « Miel 
d' Arbousier Jbal My Abdessalam » et homologation 
du cahier des charges y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PECHE 
MARJTIME, 

Vu la loin° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine et 
de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles et 
halieutiques, promulguee par le dahir n°1-08-56 du 17 joumada I 
1429 (23 mai 2008), notamment son article 14 ; 

Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la loi n° 25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et des 
produits agricoles et halieutiques ; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
Commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite; 

Apres avis de la commission nationale des signes distinctifs 
d'origine et de qualite, reunie le 5 joumada 11434 (16 avril 2013), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est reconnue !'indication geographique 
« Miel d' Arbousier Jbal My Abdessalam », demandee par !'Union 
des Cooperatives Apicoles Kolb Moulay Abdessalam, pour le 
miel obtenu dans !es conditions fixees par le cahier des charges 
homologue et annexe a !'original du present arrete. 

ART. 2. - Seul peut beneficier de !'indication geographique 
« Miel d' Arbousier Jbal My Abdessalam », le miel produit 
exclusivement dans !es conditions fixees par le cahier des 
charges homologue et mentionne a !'article premier ci-dessus. 

ART. 3. - L'aire geographique couverte par l'indication 
geographique « Miel d' Arbousier Jbal My Abdessalarn », 
comprend quatre communes rurales relevant de la province de 
Larache reparties en 4 7 douars com me suit : 

I) la commune rurale de Tazroute qui comprend !es douars 
suivants : Assukan, Amsemlel, Adiaz, Taida, Aarniriech, Adrou, 
Aghbalou, Tazroute, Alhissn, Talayamine, Lharnma. Alaajalia, 
Drader, Lmanzla ; 

2) la commune rurale de Bni Arouss qui comprend !es 
douars suivants : Maissra, Tagsart, Tardane, Dar ab jaw, Ain 
Lahdid, Boujalia, Rarnla, Bouzouhri, Boujben, Ain Zeyana, 
Maizen, Marj Harnmoud, Khagiwin, Awlad Beni Aich, Afarnou, 
Lharech, Dar Lhaite, Abou Alkama, Boughoura ; 

3) la commune rurale de Zaaroura qui comprend les douars 
suivants : Dar Rati, Ain Baita, Lkhriba, Tawla, Akerssan, 
Lkhraba, Bouharnssi, Lhrssrir, Adrou ; 

4) la Commune rurale de Ayacha qui comprend !es douars 
suivants : Boukarnou, Lkhnadek, Mgazlien, Dar Barratia, 
Lkhaldien. 

ART. 4. - Les caracteristiques du miel d'indication 
geographique « Miel d'Arbousier Jbal My Abdessalam », sont 
Jes suivantes : 

I. le miel doit etre issu des deux races d'abeilles : Apis 
Mellifera Jntennissa et Apis Mellifera Major ayant butine sur les 
associations vegetales spontanees et naturelles des peuplements 
d'Arbousier appele scientifiquement Arbutus unedo de la region 
de Moulay Abdeslam. 

2. Caracteristiques biochimiques : 

- spectre pollinique : pollen dominant d'arbousier> 50% ; 

- taux d'humidite : <23%; 

- taux d'hydroxymethylfurfural (HMF) : <40 meq/kg ; 

- taux de fructose : 32 a 40%; 

- taux de glucose : 28 a 35%; 

- taux de fructose + glucose : > 60%; 

- taux de saccharose : <5%. 

3. Caracteristiques organoleptiques : 

- apparence : couleur brune, tres homogene et non 
cristallisee ; 

- odeur : tres faible odeur d'origine florale, du fume et de 
fermente; 

- flaveur : tres arner, piquant, moyennement sucre et 
presente une moyenne intensite de l'arome de la note 
florale d'arbousier. 

ART. 5. - Les principales conditions de production, de 
recolte, d'extraction, de stockage et de conditionnement du miel 
d'indication geographique « Miel d'Arbousier Jbal My 
Abdessalarn » sont les suivantes : 

I. !es operations de production, de recolte, d'extraction, de 
stockage et de conditionnement du miel d'indication 
geographique « Miel d' Arbousier Jbal My Abdessalarn » doivent 
etre realisees dans l'aire geographique mentionnee a !'article 3 
ci-dessus ; 

2. le miel doit provenir du nectar butine par Jes abeilles sur !es 
associations vegetates spontanees et naturelles des peuplements 
d'Arbousiervisees au point I de !'article 4 ci-dessus; 
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3. !es ruches doivent etre installees, en automne, a 
l'interieur de la zone de peuplement de l'arbousier dans l'aire 
geographique delimitee ci-dessus. Elles doivent etre organisees 
et entretenues selon !es usages locaux, loyaux et constants ; 

4. les colonies d'abeilles doivent etre deposees, des 
septembre, sur une plante pollinifere appele Tarkla (Dittrichia 
viscosa), qui permet le developpement des ruches sans produire 
demiel; 

5. les transhumances doivent etre effectuees, il plusieurs 
reprises dans la saison, il l'interieur de l'aire geographique 
delirnitee ci-dessus ; 

6. le traitement des colonies doit etre biologique et doit etre 
realise imperativement vers fin ao0t-debut septembre ; 

7. le mid doit etre recolte exclusivement il partir des 
hausses dans la periode situee entre la fin du mois de decembre 
et le debut du mois de janvier ; 

8. l'enfurnage des ruches doit se faire avec des 
combustibles naturels. L'utilisation des repulsifs chimiques est 
interdite ; 

9. !'extraction doit se faire par centrifugation il froid et le 
miel doit etre decante et filtre ; 

I 0. le miel doit etre filtre et transvase directement dans des 
bacs maturateurs pour decantation ; 

11. la refonte du miel est autorisee une seule fois sous une 
temperature inferieure a 45°C ; 

12. le stockage doit se faire dans des contenants il usage 
alimentaire et conforme il la reglementation en vigueur. II doit 
etre effectue en chambre climatisee ou dans un espace tempere ; 

13. le miel doit etre conditionne dans des recipients en verre 
dont la capacite varie de 20 g a IO00 g. 

ART. 6. - Le contr6le du respect des clauses du cahier des 
charges est assure par la societe « NOR.MACER T Sari », qui 
procede conformement au plan de contr6le prevu par le cahier 
des charges precite et delivre aux producteurs et conditionneurs 
inscrits aupres de ladite societe la certification des produits 
obtenus. 

ART. 7. - Outre les mentions obligatoires prevues par la 
legislation applicable en matiere d'etiquetage et de presentation 
des denrees alimentaires, l'etiquetage du miel beneficiant de 
!'indication geographique protegee « Miel d' Arbousier Jbal My 
Abdessalam », doit comporter les indications suivantes : 

-- la mention « Indication geographique protegee Miel 
d' Arbousier Jbal My Abdessalam » ou « !GP Miel 
d' Arbousier Jbal My Abdessalam » ; 

- le logo officiel de I' indication geographique protegee tel 
que publie en annexe au decret susvise n° 2-08-403 du 
6 hija 1429 (5 decembre 2008); 

- la reference de la societe « NORMACERT sari». 

Ces mentions doivent etre groupees dans le meme champ 
visuel sur la meme etiquette. 

Elles sont presentees dans des caracteres apparents, lisibles, 
indelebiles et suffisamment grands pour qu'ils ressortent bien du 
cadre sur lequel ils son! imprimes et pour qu'on puisse !es distinguer 
nettement de !'ensemble des autres indications et dessins. 

ART. 8. - Le present arrete sera publie au Bulletin officief. 

Rabat, le 11 hija 1434 (17octobre2013). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Arrete du ministre de !'agriculture et de la peche maritime 
n° 1353-13 du II hija 1434 (17 octobre 2013) portant 
reconnaissance de l'indication geographique « Keskes 
Khoumassi » ou « Keskes Moukhamess » et homologation 
du cahier des charges y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICUL TITRE ET DE LA PECHE MARITIME, 

Vu la loin° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine et 
de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles et 
halieutiques, promulguee par le dahir n° 1-08-56 du 17 joumada I 
1429 (23 mai 2008), notamment son article 14 ; 

Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la loi n° 25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qua!ite des denrees alimentaires et des 
produits agricoles et halieutiques ; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
Commission nationa!e des signes distinctifs d'origine et de 
qualite; 

Apres avis de la Commission nationale des signb distinctifs 
d'origine et de qualite, reunie le 5 joumada II 1434 (16 avril 2013), 

ARR~TE: 

ARTICLE PREMIER. -Est reconnue !'indication geographique 
« Keskes Khournassi » ou « Keskes Moukhamess », demandee 
par !'association Cluster des Oasis du Sahara « C.O.S », pour le 
couscous obtenu dans les conditions fixees par le cahier des 
charges homolgue et et annexe a !'original du present arrete. 

ART. 2. - Seule peut beneficier de !'indication geographique 
« Keskes Khournassi » ou « Keskes Moukhamess », le couscours 
produit exclusivement clans !es conditions fixees par le cahier des 
charges homologue et mentionne il !'article premier ci-dessus. 

ART. 3. -L'aire geographique couverte par !'indication geographique 
« Keskes Khoumassi >> ou « Keskes Moukhamess » englobe !es communes 
rurales et urbaines reparties au niveau des dix provinces des trois 
regions Guelmirn Essemara, Uayoune Boujdour Sakia Al Hamm et 
Oued Eddahab Lagouira comme suit : 

I) Les communes de la region Guelmim Essemara : 

- Pour la province de Tata : Allougoum, Tlite, Foum Zguid, 
Aguinane, tissint, Akka Ighane, Ibo Yacoub, Tigzmerte, 
Tata, Oum El Gherdane, Tagmout, Addis, Issafen, 
Tizaghte, Kasbat Sidi Abdallah Ben M'Barek, Akka, 
Touzounine, Ait Ouabelli, Tamanarte, Fam El Hisn. 

- Pour la province de Guelmirn : Amidi, Aday, lfrane Atlas 
Saghir, Taghjijt, Ail Boufoulen, Bouizakarne, Tagante, 
Tirnoulay, Abaynou, Fask, Guelmim, Asrir, Targa 
Wassay, Taliouine Assaka, Laqsabi Tagoust, Echatea El 
Abied, Labyar, Aferkat, Tiglit, Ras Oumlil. 

- Pour la province d' Assa Zag : Assa, Touizgui, Zag, Al 
Mahbass, Aouint Lahna, Aouint Y ghomane, Labouirat. 

- Pour la province de Tan Tan : Ben khlil, Tan Tan, 
tilemzoun, Msied, El Ouatia, Chbika, Abteh. 

- Pour la province d'Essemara : Jdiriya, Tifariti, Haouza, 
Essemara, Amgala, Sidi Ahmed Laaroussi. 

2) Les communes de la region laayoune Boujdour Sakia Al Hamra : 

- Pour la province de Tarfaya : Akhfennir, El Hagounia, 
Tarfaya, Tah, Daoura : 
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